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POLITIQUE DE TRAITEMENTS DES PLAINTES 

Cette politique vise à établir les processus pour traiter des infractions aux codes de vie auxquelles toute 

personne impliquée de près ou de loin dans le milieu de la natation est tenue de respecter. 
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Historique de modifications 

RÉVISION DATE ADOPTION MODIFICATIONS 

0 27 février 2024 En CA  

1 30 septembre 2025 En CA Mise à jour pour se conformer aux 
changements à la FNQ & l’arrivée du 
Protecteur de l’intégrité en loisir et 
en sport  
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Section 1 : Principes généraux  

1. Préambule 
a. La présente politique a été conçue en cohérence avec les orientations et règles de la 

« Politique de protection de l’intégrité» de la Fédération de Natation du Québec et qui a 
été élaboré selon « l'Énoncé ministériel en matière de protection de l’intégrité en 
contexte de sport et de loisir du Gouvernement du Québec ». 

2. Champs d’application 
a. Cette politique s’applique à : 

i. Tous les employés du Club; 

ii. Tous les membres du conseil d’administration du Club et des comités sous sa 
gouverne; 

iii. Tous les officiels et bénévoles du Club 

iv. Tous les membres du club et les athlètes.  

b. Toutes les personnes assujetties à cette politique doivent se conformer au code de 
conduite qui les concernent (voir https://fnq.ca/fonce/sportsecuritaire/ ):  

i. Code de conduite de l’athlète 

ii. Code de conduite de l’entraîneur 

iii. Code de conduite de l’officiel 

iv. Code de conduite de l’administrateur 

v. Code de conduite du parent 

3. Objectifs de la politique 
a. Assurer un environnement sécuritaire pour toutes les personnes impliquées dans les 

sports; 

b. Favoriser la dénonciation de comportements, de paroles, d’actes ou de gestes d’abus, de 
harcèlement, de négligence ou de violence dès leur apparition ; 

c. De mettre en place une procédure efficace pour gérer les plaintes; 

d. Assurer une objectivité totale dans le traitement des plaintes. 

4. Responsabilité des personnes impliqués dans le milieu 
Les clauses suivantes concernant la responsabilité des personnes impliqués dans le milieu 
sont extraites de la Politique de protection de l’intégrité:  

a. Toutes les personnes impliquées dans le milieu (fédéré) doivent maintenir et promouvoir 
des normes de conduite pour que celui-ci soit exempt d’abus, de harcèlement, de 
négligence ou de violence, le tout, notamment, en conformité avec les Codes de conduite 
mis en place par la Fédération.  

b. Conformément à la Loi sur la protection de la jeunesse, toute personne ayant des motifs 
raisonnables doit signaler au Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) toutes les 
situations d’abus sexuel et tout abus physique commis sur un mineur, et ce, peu importe 
l’auteur présumé d’abus et les moyens pris par les parents, pour mettre fin à la situation. 
Cette exigence de dénonciation vise également la situation où un mineur subit des sévices 
corporels ou est soumis à des méthodes éducatives ou d’encadrements déraisonnables. La 

https://fnq.ca/documentation/politiques-de-gouvernance/politique-dintegrite/
http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/securite-integrite-et-ethique/integrite-et-ethique/prevention-de-labus-du-harcelement-de-la-negligence-et-de-la-violence/
http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/securite-integrite-et-ethique/integrite-et-ethique/prevention-de-labus-du-harcelement-de-la-negligence-et-de-la-violence/
https://fnq.ca/fonce/sportsecuritaire/
https://fnq.ca/documentation/politiques-de-gouvernance/politique-dintegrite/
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Fédération s’attend à une collaboration de tous et encourage toute personne impliquée 
dans le milieu fédéré: 

i. à faire connaître sa désapprobation face à un comportement qu’il juge 
inadéquat, en se prévalant de la présente Politique, ou en déposant une 
plainte ou en faisant un signalement auprès du Protecteur de l’intégrité en 
loisir et en sport, en vertu de la Loi sur la sécurité dans les loisirs et les sports; 

ii. à dénoncer au Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport, tout abus, 
harcèlement ou violence à caractère sexuel commis sur une personne qui est 
elle aussi impliquée dans le milieu fédéré, qu’elle soit mineure ou majeure; 

iii. à dénoncer au Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport, toute atteinte à 
l’intégrité d’une personne qui est elle aussi impliquée dans le milieu fédéré, 
notamment tout abus, harcèlement, négligence ou violence à caractère autre 
que sexuel, que cette personne soit mineure ou majeure. 

5. Confidentialité 
Les plaintes et le processus de traitement de plaintes sont confidentiels et n’intéressent que 
les parties impliquées et le Conseil d’administration. Du déclenchement du processus jusqu’à 
la publication de la décision, aucune des parties ne peut divulguer de renseignements 
confidentiels concernant le processus ou la plainte à quiconque ne participant pas aux 
procédures.  

Section 2 : Type de plaintes 

1. Infraction majeure 
Il est entendu par une infraction majeure, une infraction mettant en danger l’intégrité une 
personne, par exemple:  

a. Abus et agression physique ou sexuel; 

b. Harcèlement psychologique ou sexuel; 

c. Négligence et sévices; 

d. Violence physique, psychologique ou sexuelle; 

i. La violence peut aussi se manifester de façon verbale ou écrite; 

ii. Intimidation fait partie des trois types de violence. 

2. Infraction mineure 
Il est entendu par une infraction mineure, une infraction ne mettant pas en danger l’intégrité 
d’une personne. Les infractions mineures peuvent se produire au cours d’une activité telle 
qu’un événement, réunion, voyage, activité de financement, entraînement et compétitions, 
à titre d’exemple :  

a. Un simple incident non répétitif de commentaires ou de gestes ou de comportement 
irrespectueux, offensant, agressant, raciste ou sexistes contre d’autres personnes; 

b. Un simple incident d’absence à des compétitions et des activités pour lesquelles la 
présence est attendue ou exigée; 

c. Un manquement au couvre-feu désigné ou aux règlements d’une activité; 

d. Un manquement aux règlements selon lesquels les activités sont dirigées; 

e. Un manquement à la politique encadrant la pratique de la natation;  
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Section 3 : Traitements des plaintes 

1. Infraction majeure 
a. Signalement au Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) ou service de police. 

b. Dépôt de la plainte auprès du Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport via internet ou 
par téléphone ou texto : 1 888 812-4191 ;   

c. Le Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport va contacter le plaignant dans les deux 
jours ouvrables suivant la réception de la plainte ou du signalement; 

d. Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport va déposer un rapport de conclusion au 
plaignant et à l’organisme visé dans un délai maximal de 45 jours. 

e. Pendant le traitement, toutes les parties concernées seront entendues pour permettre 
d’obtenir un portrait complet de la situation. Le Protecteur de l’intégrité en loisir et en 
sport et son personnel désigné sont investis de pouvoirs d’enquête pour faire la lumière 
sur les situations qu’ils examinent. 

f. Si toutes les parties y consentent par écrit, et que le Protecteur l’estime approprié, une 
rencontre de facilitation peut être organisée. Le traitement de la plainte est alors 
suspendu pendant cette démarche. 

g. Pour plus d’information consulter la page internet du Protecteur de l’intégrité en loisir et 
en sport. 

2. Infraction mineure 
a. La plainte est formulée verbalement ou par écrit à un des membres du personnel ou 

membre du Conseil d’administration. 

b. Dépôt de la plainte par écrit ou courriel au Conseil d’administration par la présidence ou 
l’entraineur-chef des Espadons;  

c. Le processus de plainte est pris en charge par le conseil d'administration,  

d. Un sous-comité disciplinaire peut être formé pour analyser la plainte et offrir des 
recommandations au Conseil d’administration;  

e. Le Conseil d'administration doit faire un suivi de la plainte avec les plaignants. 

Section 4. Sanctions  
Tous les membres de la Fédération doivent respecter et mettre en place, le cas échéant, les mesures 

appropriées afin d’appliquer les décisions rendues par la Fédération, par le Protecteur de l’intégrité en 

loisir et en sport ou par le Ministre en vertu des pouvoirs lui étant conférés par la Loi sur la sécurité dans 

les loisirs et les sports. À défaut de respecter les décisions rendues et de mettre en place les mesures qui 

s’imposent, tout membre s’expose alors à des mesures disciplinaires ou à des mesures administratives. 

1. Infraction majeure  
a. Le club des Espadons appliquera les sanctions déterminées par les instances responsables. 

2. Infractions mineures,  
a. Le Conseil d’administration peut imposer des sanctions parmi celles-ci : 

i. Réprimande verbale ou écrite de la part du Club;  

ii. Rencontre des parties impliquées par des représentants du CA; 

iii. Demande de présentation d’excuses verbales ou écrites;  

https://pils.gouv.qc.ca/anonymous/Index/992e9e4c-0dac-4b70-b92f-32005b6c0b1a/068faf2a-fd6d-4ce3-be7f-50054aa949c8?lang=fr-CA
tel:+1-888-812-4191
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/encadrement-gouvernance-gestion-loisir-sport/porter-plainte-sport-loisir
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iv. Éducation, formation ou services de consultation additionnels;  

v. Service ou autre contribution volontaire au Club;  

vi. Retrait de certains privilèges pendant une période de temps donnée;  

vii. Suspension d’événements, de compétitions ou d’activités du Club;  

viii. Suspension ou expulsion du Club;  

ix. Congédiement;  

x. Amendes;  

xi. Paiement du coût des réparations en cas de dommage matériel;  

xii. Toute autre sanction jugée appropriée compte tenu de la gravité de l’infraction.  

 


